
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7317676301

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.agriculteur-normand.com/annonces-legales/details/7317676301

Cette annonce a été mise en ligne le 28 janvier 2023 sur Agriculteur Normand-web
Pour le département : 14 - CALVADOS

FIDAL
Société d'avocats

1 rue Claude Bloch
cs 15093 14078 Caen cedex 05

  --------------------------------------------------------- 

AVIS DE CONSTITUTION

Avis est donné de la constitution, pour une durée de 99
années, d’une Société par actions simplifiée, en cours
d’immatriculation au R.C.S. de LISIEUX dénommée «
CATERINA » au capital de 1.240.000 €, et ayant pour objet
:
- l’acquisition, la gestion, l’exploitation par bail ou
autrement, la location nue ou en meublé, l’échange,
l’apport, et accessoirement la vente, de tous immeubles
bâtis ou non bâtis, de tous biens et droits immobiliers ;
- l’édification de toutes constructions, la rénovation,
l’amélioration, l’extension de tous immeubles existants ou
dont elle pourrait devenir propriétaire par voie
d'acquisition, échange, apport ou autrement ;
- toutes prestations de services, notamment
parahôtelières.
Elle peut réaliser toutes les opérations qui sont
compatibles avec cet objet, s'y rapportent et contribuent à
sa réalisation.
Le siège social est fixé 35 Avenue du Bois de Lassay
14800 ST ARNOULT.
Est nommé Président M. Pierluigi POZZI, demeurant 35
Avenue du Bois de Lassay 14800 ST ARNOULT.
Les cessions ou transmissions d’actions de l’associé
unique, quelle qu’en soit la forme, s’effectuent librement.
Tout associé a le droit de participer aux décisions
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collectives dès lors que ses titres de capital sont inscrits
en compte à son nom.

Pour avis,
Le Président

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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